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de Hollande, Zeelande, TJtrecht etc. dont audit blancq

est faict mention, et ce es mains de ma Dame la Du

chesse de Parme Régente et Gouvernante Générale etc.

A ce Commise par sa Majesté en la ville de Gand les

jours et an que dessus. Moy présent. Et soubssigné

Van der Aa.

ADDITAMENTUM B.

(Ex urbis Amstelodami Stads Groot-
Memortaal, N. II. f. 321 seqq.).

Instruction pour le Prince Doranges Conte

de nassauw ef,c. Chev. de V ordre $c. Com

mit se aura a conduyre et régler au gou

vernement des pays de hollande, de zee

lande, de IVestfrize Dutrecht, La Briele

Voorne, auquel le roy l'a commis et

institué.

(Art. 1.) Premiers le dit Prince Doranges tiendra sa

continuelle résidence es Pays de son gouuernement es

tant icelle tant plus requise pour les inconveniens qui

pourraient en son absence survenir tant au faict de la

religion que aultrement si auant toutes fois que la ser-

uice do sa Mall!. le bien utilité et proufict deses dits

pays le requerront sans auoequer, appeller ou faire
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venir les subiects deses dits pays hors dicculx ni fut

pour cause urgente et raisonnable ou du consentement

et par ordonnance de la duchesse de Parme et de Plai

sance régente et gouvernante de tous les pays de par

deca en gênerai.:

(Art. 2.) Que le dit prince Doranges sera tenu do-

beyr et obtempérer aux lettres commandemens et or

donnances de la dite duchesse ayant Superintendence

et auctorite comme a mesraes sa mate. seule sur tous

les gouuernemens de ses dits pays.

(Art. 3.) Que estant aux lieux ou se tiennent les

consaulx prouinciaulx de sesd. pays et ses dits gouuer

nemens Il aura entrée es dits consaulx et y présidera
toutes les fois qu'il luy plaira et les affaires le reque-
ront proposera ou fera proposer toutes matiéres y ser-

uans et délibérer en sa présence et conclure a pluralité

des voix et d opinion comme il est de coustume.

(Art. 4.) Item administrera et fera administrer bonne

et briefue Justice a tous vassaulx officiers et subiectz

diceulx pays tant ecclésiastiques que séculiers par les

juges et officiers a ce ordonnez selon les preuileges

droitz et constumes desdits pays, lesquels sa mate. veult

et entend estre gardez si auant que les subiects en

ayent duement foy et vse. Et pour estre 1 affaire que

la conseruation de notre sainte foy et religion chrétienne

la chose que sa ma'", a plus à coeur, icelle sa mato.

ordonne au dit Sr. Prince Doranges bien expressément

dauoir bon et soingneulx regard de faire corriger et

extirper les sectes reprouuées de nre mere Ste. Eglise

suivant les placcarts et edicts cy deuant statues et pu

bliez par feue de trés louable mémoire la mate. imp1. et

depuis par sa mate. royalle renouuellcz sur le faict de
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la dite religion. Et que les Juges qui seront soubz le

gouvernement du dit Sr. Prince exécutent les dits edicts

et placcars sans infraction, altération et modération

puisque Ion les ha constitue juges pour selon la loy ju

ger , et non pour la modérer et declairer ou pour disputer

et juger selle conuient ou non. Prendra aussi regard que

ceulx qui seroient aucunement suspectes des dites sectes

ou gens incognuz ne tiennent assemblées et conuenticles

secrets Et quant il sera adnerty d aucune assemblée re
gardera de tout son pouuoir a les appréhender et faire

corriger comme appertient suyuant les dits placcarts. Et

ail treuue la multitude si grande et quil fut de besoing

y obuier par main forte et quil sy emploie de tout ce

quil pourra auant quils se puissent tellement renforcer

que le remède fut après plus difficile.

(Art. 5.) Gardera et preseruera les subjects de son

gouuernement de toute force violence et oultrage d aul-

tant quil sera en son pouuoir et ne permectra en aul-

cune manière que aucuns vagabondes, piétons et gens

de guerre voisent par les pays sans payer, ou facent

aultre force ou outrage aux cloistres, paisans ou au

tres mais les fera pugnir selon les placcarts sur ce dé

pêchez et publies sans dissimulation.

(Art. 6.) Gardera aussy et conseruera a son pouuoir

les droits, hauteurs, j urisdiction , revenu et demaine
desa ma10. et ne permectra aucune aliénation dicelluy

demeine si non par lettres patentes meurement et a re-

cognoisance de Cause expédies soubs le grand seau de

sa mate. et duement vérifiez en finances comme apper

tient. •-

(Art. 7.) Et ne permectra ne consentera leuer ou

faire leuer et assembler piétons ou aultres gens de guerre
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en son gouuernement sans expresse ordonnance ou con

sentement de sa ma*e. ou de la dite duchesse. Et se

tost quil sera aduerty d'aucune assemblée de piétons
aduisera auec l'ayde et assistence des nobles bonnes

villes officiers et aultres subiects les rompre et faire

retirer hors de son gouuernement, et deffendre a tous

subiects de son dit gouuernement de point aller au ser-

uise d aultres S". que de sa ma*e. Et sils en auoient
accepte serai ce de retourner sur paine de la hart, te

nant tousiours bon regard que les commencemens sont

plus facilles a remedier que quand les violences sont

passées plus oultre.

(Art. 8.) Et a ceste fin et en tous aultres reque-
rans prompte resistence le dit prince Doranges pourra
fairre assembler les nobles officiers et aultres subiects

de son dit gouuernement a son de cloche et autrement

comme il verra estre requis pour lassister a la deffence
du pays.

(Art. 9.) Semblablement quand les nobles officiers

et aultres particuliers de son dit gouuernement seront

par lui mandez ou appeliez ils seront tenus venir vers

luy et lobeyr en toutes choses honnestes et raisonna

bles.

(Art. 10.) Le dict prince Doranges aura soigneux re

gard que les forts et fortifications de son gouuernement

soient bien gardez et les garnisons y ordonnez bien en-
tretenuz selon les ordonnances sur ce faictes ou a faire

et lesquelles il ne pourra excéder sans en aduertir sa
ma'0. ou la dite duchesse.

(Art. 11.) Et ne pouruoira d aucuns piétons ayans

garde de forts lesquels sa mate. veult continuellement

tenir résidence sur iceulx pour euiter toutes surprinscs.
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(Art. 12.) Item ne se meslera ny cntremeclerâ dà

domaine de sa Mat0. soit pour le amodier, bailler a
ferme receuoir ne autrement en manière que ce soit.

Mais laissera d icelluy conueuir les recepueurs de ce

ordonnez ou les commissaires que sa Mat0. ou ceulx de

ses finances ou des comptes a ce ordonneront. Ausquels

il donnera toute faueur ayde et assistence mais sil entend
quelque chose en quoy le prouffict et seruice de sa

Matc. ne soit garde commil appartient an odœrtira sa
dite ma10. et en son absence la dite dame duchesse.

(Art. 13.) Et si sera tenu de garder et ensuivir faire

garder et ensuiuir les estats des receueurs faicts par

ceulx des finances ou des comptes sans les enfraindre en

manière que ce soit nest pour subite et très urgente

nécessite laquelle ne pourroit souffrir dilay sans dan-

gier de plus grand inconvénient de la quelle neantmoins
il sera tenu en la meilleure diligence que faire se
pourra aduertir le roy ou la dite duchesse.

(Art. 14.) Et ne pourra le dit prince euocquer par
deuant luy aucunes matières pendans ou qui se doiuent

traicter ausdits Consaulx ou aucunement diuertir ou

empêcher le train ordinaire de la justice ou constraindre

les parties de procéder deuant luy ou ses commis si ce

nest du libre consentement des deux partyes ou quil

ny eut chose et inconvénient que ne puist souffrir d'en

aduertir la dite dame duchesse.

(Art. 15.) Aussy ne pourra entremectre les dits con

seillers es aultres affaires que ceulx du pays mais les

laissera continuellement vaquer aux affaires de leur

charge et aura bon regard que les recepueurs du De-

maine et aydes de sa ma'°. et ceulx des comptes faccnt

leur debuoir et de bien administrer le reuenu de sa ma,c.

U
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Et sil y treuue faulte en aduertira la dite duchesse ou

ceulx des finances pour avec son advis y donner des provi

sions convenables.

(Art. 16.) Aussy ne ponrra le dit prince donner au

cuns preuileges octrois franche foires légitimations ou

semblables grâces de: notable effect on anssy remissions

d'homicides on autres crismes et excessifs sinon de

simples homicides non qualifiez et autres crismes, non

importons jininn mnrf nn confiscation de biens et ce

moyennant composition raisonnable au proffict de 'sa

Ma10. ' suynant l'ordonnance sur ce faict , la quelle se

payera es mains de l'officier du lieu ou lhomicide ou

delict est -commis.

(Art. 17.) SemblaUement ne pourra ledit prince don

ner' aucunes lettres de saulfconduict, de passeport de

sheureto de corps ou placet sur bénéfices ou aultres
- semblables qui se dépêchent par le prive Conseil soubs

le grand seau de mate.

(Art. 18.) Le dit Prince Doranges ne pourra faire

aucuns nouueaulx ouurages sans ordonnance de samato.

ou de la dite duchesse onde ceulx des finances. Bien

entendu que les maisons que sa ma10. ha en son gou-

uernement soient entretenues sans les laisser tomber

en entière ruyne et aduertisse Lesdits des finances de

ce que a cette fin ponrroit estre nécessaire aussi que

dedans icelles maisons ils ne souffrent mettre' choses

que puissent- aulcunement greuer ou gaster icelles.

(Art. 19.): Et- ne permectra que aucun de quelque
estât ou condition quil soit face aulcuns forts en son

gouuernement ou augmente notablement les forts y es-

tans, sans le consentement de sa mate. ou de la du-
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(Art. 20.) Et ne souffrira ny permcctra que aulcuns
biens immeubles soient transportez au prouiïic tdes clois très
ou mains mortes ou que les cloistres, abbayes et maisons
ecclésiastiques ou villes ou villages ou aultres commu-
naultez prétendent ou ayent autres protecteurs que le
roy ou le dit gouuerneur au nom de sa dite mate.
(Art. 21.) Semblablement le dit Prince Doranges ne
consentera ou permectra que les villes, villages ou com-
munaultez de son gouuernemenl vendent ou chargent
leurs biens en manière que se soit, ne aussi quils puis
sent imposer nouueaulx imposts sans le consentement
et octroy de sa raate.

(Art. 22.) Quand sa mate. ou la dite duchesse man
dera au dit Prince de leuer ou assembler gens de guerre
a pied et a cbeual II regardera de les leuer et assem
bler a la moindre despence et foulle que sera pos
sible.

(Art. 23.) Le dit Prince Doranges sera tenu de faire
garder ,et obseruer les placcarts et ordonnances de sa
mat0. faictes et publies et a faire et publier tant sur le
faict de la j ustice , Sectes , monnoyes et police que aul
tres affaires de son dit gouuernement sans les enfraindre
ou souffrir par aultres estre enfraints en aulcune ma
nière. ' '

(Art. 24.) Et regardera de tenir bonne voisinance
et viure paisiblement avec ses voisins sans donner occa
sion d'aigreur dissent ion ou de geurre et aduertira.de
tontes occurences et choses d importance le Roy et .en
son absence la dite duchesse de temps a aultre.

(Art. 25.) Tiendra aussi bonne intelligence auec le
conte d'aremberge , Gouuerneur de frize Oueryssel Gro-
ningen et Lingen et ,1e conte de homes gouuerneur de

11
*



164

tteldres et de Zutphen en tout ce que concerne le sef-

uice de sa ma'", et bien de leur gouuerncmcnt pour

ayder assister et fauoriser lung 1 aultre.

(Art. 26.) Il ne aduancera de conférer aulcuns bé
néfices de ceulx qui sont au rolle de sa mate. Ains se

contentera de ceulx qui luy sont et sont este permis

a ses prédécesseurs en dict office, Bien entendu toute

fois que comme 1 on trouue par expérience que la né

gligence et insoufficanse des curez non estans tels quils

doibuent pour bien instruyre le pauure poeuple ha este

1 une des principales causes que les sectes reprouuees

de notre mere St0. église sont espanduès es pays de par

deca Et affin de y abuyer pour laduenir sa mat8. entend

que le dit Gouuerneur quand aulcune cure escherra va

cante de sa collacion accoustumee auant que d en dispo

ser sera tenu de faire la prouision dicelle nommer a

la dite dame duchesse gouuernante et deux ou trois

personnes qualifies pour prendre lung d'iceulx se auant

quil se trouue ydoine aprés auoir deuement examine

par ceulx que la dite gouuernante vouldra commectre

et qui celluy que sera tellement pourueu de telle cure

soit tenu la desseruir personellement sans souffrir quil

substitue aultre en son lieu.

(Art. 27.) Il ne pourra aussi vser de nomination
ny bailler consentement aux dignitez vacantes lesquel
les on reserue a la disposition de sa mate. Et en cas

de vacation en aduertira la dite duchesse et ne souffrira

que possession soit prinse desdits bénéfices par qui que
ce soit, sans la nomination du Roy ou celle de la dite

Duchesse.

(Art. 28.) Il ne pourra auoir distribution des aydes
ou deniers accordez par le Pays quant oires les deniers
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seront accordez a telle condition de la quelle il ne se
pourra ayder sinon pour autant que par le Roy ou la
duchesse luy sera enchargcs.

(Art. 29.) Quand il sera aduerty d aucunes questions,
débats ou procés entre villes ou communaultez dont
pourrait souldre dissention il en aduertira la duchesse
auec son aduys pour y ordonner quil conviendra.

(Art. 30.) Il traictera les affaires de son gouuerne-
raent auec, les conseillers et officiers de sa inate. sans y
entremettre gens qui ne sont officiers de sa ma10, ou au
seruice et ayant a la dite serment.

(Art. 31.) Il sera tenu aduertir la duchesse ceulx
quil vouldra mettre en Loy es principalles villes du
pays affin dentendre si elle veult aulcuus estre délaissez

ou aultres y mis si auant que faire se peult.

(Art. 32.) Il prendra bon regard a 1 administration
du revenu des villes et fera passer leur comptes par
gens entendus en faict des comptes sans passer despence

superflue.

(Art. 33.) Et quand il y a quelque dissention entre
les gouuerneurs des villes les accordera si faire se peult
autrement en aduertira la duchesse pour auec son ad

uys y pourueoir.

(Art. 34.) Quand aucunes gens non qualifiez ou non
souffisans sont mis au Loy les debura déporter et commettre

aultres souffisans.

(Art. 35.) Et aura bon regard es lieux ou le Roy a

libre création des gens de Loy de poinct laisser intro

duire coustume ou possession au contraire.

(Art. 36.) Il prendra regard et entendra auec les
gens des comptes et recepueurs du Pays de augmenter

le domaine du Roy.
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(Art. 37.) Il ne doibt rien demander practiqucr re-
eepuoir ne prendre du Pays a son prouffyt oultre la

coustume sans consentement de sa mate. on de la du

chesse.

(Art. 38.) Il aura singulier regard sur la conduicte
du dicaige de hontbossch affin que les deniers qui se

lieuent pour le dit dicaige soient employez comme ap

partient sans faire despence superflue et aduisera auec

le temps auec ceulx des comptes et aultres entendus au

faict du dicaige de y mettre meilleur ordre quil na este

du passe.

(Art. 39.) Item prendra bon et soigneulx regard que

nul qui que ce soit se aduance de prendre ou mettre

en possession d aulcun adiects sans octroi ou consente

ment de sa mate. mais fera garder les dits adiects au

proffict de sa mate. mesmement en terres inondes au

quartier de dordrecht et de Zuythollande

(Art. 40.) Aura aussi regard que les officiers de

hautvesterie d'hollande et aultres ayant charge des du

nes facent entretenir et planter les dits dunes [comme

pour la sûreté du Pays il est requis et sil y trouue
faulte en aduertira la duchesse pour auec son aduys y

pourueoir.

(Art. 41.) Au surplus aura et prendra singulier et

soingneux regard que nulle entreprense se face sur les
droits, haulteurs, et auctoritez, biens, rentes, renenus

et demaine de sa ma10. Lesquelles il conseruera et fera
eonseruer contre tous comme sa mate. a en luy sa par-
faicte confidence et comme il en reult respondre a
kelle et ne diuulguera ceste son Instruction plus auant

que besoing soit et les affaires le requierrent.

(Art. 42.) Si sa matc. pouruoit de Lieutenant par
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ticulier au pays d' Utrecht elle entend que icelluy Lieu

tenant soit soubs le dit Prince Doranges lequel le con

seillera et assistera en ceste charge pour le bien du dit

pays d Utrecht et seruice de sa dite ma*0. auquel sera

aussi encharge de 1 obeyr comme estant chose vnie

auec le dit gouuernement de hollande.

(Art. 43.) Aussi le dit prince aura soigneux regard
au dit pays d'Vtrecht tenant considération quil est

nouuellement acquis.

(Art. 44.) Il tiendra main que 1 ordonnance faicte
par feue de bonne mémoire la reyne douagiere d hon-

grie sur le payement des dettes rentes et arrierages

des états du dit pays d Utrecht des années XV'XI et

XII quant a 1 outschielgelt auec ce que en dépend soit
entretenu selon sa forme et tenuer.

(Art. 45.) Aussi les ordonnances faictes sur le hin-

derdam et leckerdyck et que a la recepte ou estats de

Caniels ou recepueurs soient mis gens de bien nessoans

pour les abus y trouuez.

(Art. 46.) Ne mectra pour la garde des chasteaux

d Utrecht que [anciens subiects du roy de ces pays de

par deca.

Ainsi faict et ordonne soubs notre nom en notre ville

de Gand le VIIIe d aougst 1559.
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